
Service vie scolaire 
 
 
 

Composition du Conseil académique des associations éducatives 
Complémentaires de l’enseignement public 

 
 

 
Destinataires : Tous les établissements 
 
Référence(s) : Code de l’éducation, version en vigueur au 11 décembre 2025, Partie réglementaire (Articles D111-
1 à D977-2), Livre V : La vie scolaire (Articles L511-1 à L567-2), Titre V : Les activités périscolaires, sportives et 
culturelles, Chapitre 1er : Les activités périscolaires (Articles D551-1 à R555-13), Section 2 : Le conseil national et 
les conseils académiques des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public (Articles D551-7 
-1 à D551-12) 
 
 
Dossier suivi par : M. RUSTERHOLTZ - tel : 04 42 91 71 64 - mail : svs@ac-aix-marseille.fr - Mme BALLANDIER - 
Tel : 04 42 91 75 72 - agrement-academique@ac-aix-marseille.fr  
 

 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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